
RECTIFICATIFS 

Rectificatif à l'avis du Ministero dello sviluppo economico («ministère du développement économique») de la 
République italienne conformément à l'article 3, paragraphe 2, point b), de la directive 94/22/CE du Parlement 
européen et du Conseil sur les conditions d'octroi et d'exercice des autorisations de prospecter, d'exploiter et 

d'extraire des hydrocarbures 

(«Journal officiel de l'Union européenne» C 159 du 5 juin 2013) 

(2013/C 254/07) 

Page 4, à l'avant-dernier paragraphe: 

au lieu de: «La demande peut également être présentée par l'envoi d'un courriel incluant la documentation au format 
électronique ainsi que la signature numérique d'un représentant légal de la société requérante à l'adresse 
suivante: “ene.rme.div.6@pec.sviluppoeconomico.gov.it”» 

lire: «La demande peut également être présentée par l'envoi d'un courriel incluant la documentation au format 
électronique ainsi que la signature numérique d'un représentant légal de la société requérante à l'adresse 
suivante: “ene.rme.div6@pec.sviluppoeconomico.gov.it”».
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